
VILLE DE WASSELONNE 
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Molsheim 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance Ordinaire du 27 AVRIL 2026 

 
sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 1er Adjoint au Maire 

 
Nombre de membres élus : 29, en exercice : 29, présents : 26 
 
Membres présents :  
M./Mme, HARTMANN Jean-Philippe, PETER Nathalie, FENDRICH Serge, WALTER Céline, HELLBURG 
Didier, BATZENSCHLAGER Maïté, HALTER Cédric, KRIEGER Marius, CHAPUZY Hubert, ZIRBUS 
Pascal, COMMENNE Marie-Angèle, GERARD Alain, SOHN Philippe, HEITZ Emmanuelle, WAGNER 
Stéphanie, WOEHREL Stéphane, KRIEGER Caroline, PRETAT Stéphanie, ACKER Florence, WILT 
Christian-Junior, HILD Catherine, PELISSIER François, STOFFEL Véronique, SCHNITZLER Philippe 
LECOINTE Marie-Noëlle, GIESSLER Cédric 
 
Membres absents ayant donné délégation : 
Mme ESCHLIMANN Michèle à M. HARTMANN Jean-Philippe 
Mme BECK Marie-Anne à Mme WALTER Céline 
Mme FRITZ Aurélie à Mme PETER Nathalie 
 

 
N° 58/2026 CREATION D’UNE AUTORISATION DE PROGRAMME / CREDIT DE PAIEMENT – 

CONSTRUCTION D’UN CLUB-HOUSE ET DE VESTIAIRES POUR LE FOOT 
 
M. HARTMANN, 1er Adjoint au Maire, expose : 
Conformément aux articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP). 
Cette procédure permet à la commune de ne pas faire supporter au budget annuel l’intégralité d’une 
dépense pluriannuelle, mais seulement les dépenses à régler au cours de l’Exercice.  
Elle vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et 
logistique. Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la lisibilité des 
engagements financiers de la collectivité à moyen terme.  
Aussi pour ces raisons, il est proposé de gérer à compter du Budget 2026 une partie d’investissements 
en AP/CP. Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de 
durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année ou en 
cours d’année. 
Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l’Exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme correspondantes.  
Chaque AP comporte la réalisation prévisionnelle par Exercice des CP ; la somme des CP doit être égale 
au montant de l’AP. 
Le suivi des AP/CP se fera par opérations budgétaires au sens de l’instruction budgétaire M 57. 
L’équilibre budgétaire de la section d’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls CP. Les CP 
non utilisés une année devront être repris l’année suivante par délibération du Conseil Municipal au 
moment de la présentation du bilan annuel d’exécution des AP/CP. Toute autre modification de ces 
AP/CP se fera aussi par délibération du Conseil Municipal. 
 
 
 
 



 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Appelé à siéger régulièrement par l’envoi d’une convocation mentionnant l’ordre du jour, accompagnée 
de la note de synthèse des points inscrits, et adressée au moins 5 jours francs avant la présente séance,  
 
Ouï l’exposé de M. HARTMANN, 1er Adjoint au Maire, et les explications fournies,  
 
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programmes et 
crédits de paiements, 
 
Vu les articles L. 2311-3 et R. 2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu le Code des Juridictions Financières et notamment l’article L 236-8 portant sur les modalités de 
liquidation et de mandatement avant le vote du budget, 

 
Vu l’instruction comptable M 57, 
 
Vu sa délibération n° 112/2025 du 24 novembre 2025 portant décision de principe et de lancement du 
projet de construction d’un club-house et de vestiaires pour le foot, 
 
Après examen en Commission des Finances et Commission Attractivité de la Ville et Urbanisme réunies 
le 14 janvier 2026, 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  

 
DECIDE de créer une autorisation de programmes et crédits de paiement pour la construction d’un club-
house et de vestiaires pour le foot comme suit : 
 

   Crédits de paiement (CP) 

AP N° Libellé 
Autorisation de 
programme AP 

2026 2027 

 
2 
 

 
Construction club house foot 

 
3 000 000 

 
1 500 000 

 
1 500 000 

 
 

 
 
 
Le Secrétaire de séance 
 
Christine SCHREIBER 
 

DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
en vertu de sa transmission au contrôle de légalité, 
et de sa publication sur le site Internet de la 
commune le …….. 
 

  pour le Maire empêché 
 LE 1er ADJOINT AU MAIRE 
 
 
                      Jean-Philippe HARTMANN 

 
 

celine.faulhaber
Machine à écrire
30 avril 2026
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